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SOMMAIRE 

[Ŝ tƭŀƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ de la Ville de Château-Richer ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ dans toute une foulée de réflexions 

régionales amorcée par la Communauté Métropolitaine de Québec (CMQ) et la Municipalité 

Régionale de Comté (MRC) de la Côte-de-Beaupré. Il se veut être la pierre angulaire sur laquelle 

reposera le développement de Château-Richer pour les prochaines années. 

 

[ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ tƭŀƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ a été réalisée en prenant en considération le contenu des 

documents suivants : 

Å Les «Orientations gouvernementales»; 

Å Le «Plan m®tropolitain dôam®nagement et de d®veloppement durable» de la 

Communauté métropolitaine de Québec (PMAD) ; 

Å La «Planification stratégique de développement durable» de la MRC de la Côte-de-

Beaupré (PSD) ; 

Å Le «Sch®ma dôam®nagement et de d®veloppement durable» de la MRC de la Côte-de-

Beaupré (SADD) ; 

Å Le «Plan paysage de la route 138» de la Table de concertation sur les paysages ; 

Å Le Rapport dôarrimage entre le «Plan directeur de lôeau de la zone Charlevoix-

Montmorency» et le SADD de la MRC de la Côte-de-Beaupr® de lôOrganisme des 

Bassins Versants Charlevoix-Montmorency ; 

 

[Ŝ tƭŀƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ est un document que la Ville doit adopter obligatoirement en vertu de 

ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ оо ŘŜ ƭŀ [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ et il doit être en conformité avec le SADD 

de la MRC de la Côte-de-.ŜŀǳǇǊŞΦ [Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ tƭŀƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ reprend les quatre grandes 

orientations de développement du SADD en les adaptant à la réalité de Château-Richer. Voici la 

transcription de ces quatre grandes orientations pour Château-Richer de même que les axes 

ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ǇǊƻǇǊŜǎ Ł ŎƘŀŎǳƴ: 

Å Utiliser de façon optimale le territoire et ses ressources ; 

o Aménagement responsable et cohérent des milieux urbanisés ; 

o Protection et mise en valeur des milieux agricoles ; 

o Protection et mise en valeur des milieux forestiers ; 

o Planification int®gr®e de lôam®nagement et du transport ; 

Å Assurer un développement économique durable ; 

o Attractivité des lieux dôemploi ; 

o Pérennité des espaces récréatifs et touristiques ; 

Å Préserver les forces naturelles et culturelles de même que la qualité du paysage ; 
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o Protection et mise en valeur des parcours patrimoniaux et des parcours 

anciens ; 

o Préservation de la richesse et de la diversité des espaces naturels ; 

o Mise en valeur des paysages culturels ; 

Å Accroître la qualité de vie des citoyens de Château-Richer. 

o Milieux de vie conviviaux et durables ; 

o Santé, bien-être et sécurité des personnes et des biens. 

 

[Ŝ {!55 ǎŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀƧƻǳǘŜǊ Ł ŎŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜǳȄ ŀƛǊŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ 

déterminées avec les acteurs du milieu notamment lors de la consultation relative à la 

production de la Planification stratégique de développement. Ces ŀƛǊŜǎ ŘΩƛnterventions 

particulières sont interprétées et bonifiées pour Château-Richer sous les thématiques 

suivantes : 

Å Revitalisation du Boulevard Sainte-Anne ; 

Å Projet de mise en valeur du Parc riverain et du Quai Gravel ; 

Å La gestion int®gr®e de lôeau. 

 

Lŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴs particulières se fera dans un esprit de 

collaboration entre la Ville de Château-Richer et les différents acteurs impliqués. 

 

[Ŝ {!55 Ŝǎǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞ ŘΩǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ǉǳƛ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ŝƴ ŘŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ŘŜǾŀƴǘ 

être intégrées par les municipalités locales dans leurs règlements ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ [Ŝ {!55 

ŎƻƴǘƛŜƴǘ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘǊƻƴǘ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Ŏƻncret des 

ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ƳƛǎŜǎ ŘŜ ƭΩŀǾŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǉǳƛ ŎƻƴǘƛŜƴǘ ǳƴŜ ƭƛǎǘŜ de projets à 

réaliser suite à son ŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΦ [Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ tƭŀƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ entend reprendre cette 

stratégie avec ses propres mesures de suivi et projets à réaliser afin de perpétuer cette 

proactivité au niveau local. 

 

Le Pƭŀƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ƭŀ ±ƛƭƭŜ ŘŜ Château-Richer se veut donc un document regroupant des 

ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ǇǊƻŀŎǘƛǾŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ±ƛƭƭŜ ǇƻǳǊ 

les prochaines années. 
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1. CHAPITRE 1 Contexte de planification 

1.1 Contexte du Pƭŀƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

[Ŝ tƭŀƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ƭŀ ±ƛƭƭŜ ŘŜ /ƘŃǘŜŀǳ-Richer se veut un document de grande importance 

ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞΦ Lƭ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ territoire découlant du Plan 

ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ όta!5ύ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴŜ 

ŘŜ vǳŞōŜŎ Ŝǘ ǎǳǊǘƻǳǘ Řǳ {ŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ ό{!55ύ ŘŜ ƭŀ 

Municipalité régionale de comté de La Côte-de-Beaupré. 

 

Le SADD découle de la Planification stratégique de développement durable de la MRC de la 

Côte-de-.ŜŀǳǇǊŞ ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ ŘŞǊƻǳƭŞŜ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜǎ ǉǳŀǘǊŜ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎ Ŝƴ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ 

différents acteurs du milieu. À ce titre, nommons la participation des représentants de la MRC, 

ŘŜǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞǎΣ Řǳ ǎȅƴŘƛŎŀǘ ŘŜ ƭΩ¦t! ŘŜ ƭŀ /ƾǘŜ-de-.ŜŀǳǇǊŞΣ ŘŜ ƭΩζhǊƎŀƴƛǎƳŜ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ 

versants Charlevoix-Montmorency» et de différents ministères concernés. Étant une résultante 

de cette consultation et de ce processus, la Plŀƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǎŜ ǾŜǳǘ ŘƻƴŎ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ 

intégré, concret, concerté et englobant. 

 

1.2 Encadrement légal 

[ŀ [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ό[!¦ύ ǇǊŜǎŎǊƛǘ Ł ǎŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ ммлΦоΦмΣ ммлΦмлΦм Ŝǘ 

136.0.1 ǉǳŜ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘΩǳƴŜ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ Řƻit se faire à tous les cinq ans 

et ŎŜΣ Ŝƴ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ aw/ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ ру ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƳşƳŜ [ƻƛ ǇǊŞǾƻƛǘ ǉǳŜ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ŘƻƛǘΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎƛȄ 

mois qui suivent l'entrée en vigueur du règlement modifiant le SADD, adopter tout règlement 

de concordance. 

 

1.3 Révision 

La présente révision du Pƭŀƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ŝƴ ǳƴŜ ǊŜŦƻƴǘŜ ŎƻƳǇƭŝǘŜ Řǳ Ǉƭŀƴ 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ Ǉƭǳǘƾǘ ǉǳΩǳƴŜ ǎƛƳǇƭŜ ƳƛǎŜ Ł ƧƻǳǊΦ [Ŝǎ ƻǳǘƛƭǎ ǳǊōŀƴƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƳşƳŜ ǉǳŜ 

la réalité du territoire ont évolués depuis ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ Řǳ ŘŜǊƴƛŜǊ Ǉƭŀƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝƴ нллпΦ /Ŝ 

nouveau Pƭŀƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǎŜ ǾŜǳǘ ǳƴ ƻǳǘƛƭ Ǉƭǳǎ ǇǊƻŀŎǘƛŦ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ŀƳōƛǘƛŜǳȄ ǉǳŜ ǎƻƴ 

prédécesseur. 
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1.4 .ǳǘ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

[Ŝǎ ǇƻǳǾƻƛǊǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩǳƴŜ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ǎƻƴǘ ƻŎǘǊƻȅŞǎ 

ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŀ [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǉǳƛ ǇǊŞǾƻƛǘ ǉǳŜ ƭŜ ǘƻǳǘ Řƻƛǘ 

ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜǊ Ŝƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ƭƛŜǳ Ǿƛŀ le Pƭŀƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

 

Le Pƭŀƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ƭŜ ǊŜŦƭŜǘ ŘŜǎ ŦƻǊŎŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ du territoire mais aussi des 

ŀȄŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǾŀƴǘ şǘǊŜ ǇǊƛƻǊƛǎŞǎΦ Lƭ ŘŞŦƛƴƛǘ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

ŘŜ ƳşƳŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴΦ Lƭ ǎŜ Řƻƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ƭŜǎ ŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ 

ŘŜƴǎƛǘŞǎ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭΦ Il peut de plus inclure des orientations et des documents 

complémentaires afin de mieux encadrer le développement. 

 

Le Pƭŀƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǎǘ ǎǳǊǘƻǳǘ ǳƴ ŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ aux règlements ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜǾŀƴǘ şǘǊe 

adoptés. Ces derniers doivent lui être conformes. 

 

1.5 Énoncé de vision stratégique 

Le développement durable est un terme très à la mode chez nos institutions publiques depuis 

Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴŜ ǉǳƛƴȊŀƛƴŜ ŘΩŀƴƴŞŜs et tend à être de plus en plus présent et pour cause. Il est 

essentiel que les différents paliers de gouvernement prennent le pari de faire une différence sur 

la qualité de notre environnement afin de permettre aux générations futures de vivre dans un 

milieu sain. Nous pourrions définir le développement durable comme une intention de 

développer le présent sans compromettre les potentiels du futur. 

 

La Ville de Château-Richer adhère à cette philosophie et adoptera, à travers le présent Plan 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ǉǳƛ Ŝƴ ŘŞŎƻǳƭŜǊƻƴǘΣ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ 

territoire qui permettront aux résiŘŜƴǘǎ Ŝǘ ŀǳȄ ǾƛǎƛǘŜǳǊǎ ŘΩŞǾƻƭǳŜǊ Řŀƴǎ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŘŜ ǾƛŜ ŘŜ 

ǉǳŀƭƛǘŞ ǉǳƛ ǎΩƛƴǘŝƎǊŜƴǘ ƘŀǊƳƻƴƛŜǳǎŜƳŜƴǘ Ł ƴƻǘǊŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

 

Dans cet esprit de développement durable, la Ville de Château-Richer ŀŘƻǇǘŜ ƭΩŞƴƻƴŎŞ 

stratégique suivant : 

 

«En 2030, la Ville de Château-Richer sera le porte étendard du patrimoine de la région, un 

acteur de premier plan sur le plan économique avec des emplois variés de qualité, un digne 

ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ǇŀǊ ƭŀ ōŜŀǳǘŞ ǉǳΩƻŦŦǊƛǊŀ ƭŜ .ƻǳƭŜǾŀǊŘ {ŀƛƴǘŜ-Anne par sa 

requalification, un lieu reconnu pour la qualité de ses milieux naturels, un territoire desservi par 
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des moyens de transport durables et diversifiés et sera une source de fierté pour tous ses 

résidants.» 
 

 

1.6 /ƻƴǘŜƴǳ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

 

Le présent Pƭŀƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǎŜ divise de la façon suivante : 

Å Présentation du territoire et de la Ville ; 

Å Pr®sentation des orientations dôam®nagement du territoire selon quatre grands axes :  

o Utiliser de façon optimale le territoire et ses ressources ; 

o Assurer un développement économique durable ; 

o Préserver les forces culturelles et naturelles ainsi que la qualité du paysage ; 

o Accroître la qualité de vie des citoyens de Château-Richer. 

Å Aires dôinterventions sp®cifiques ; 

Å Annexes. 
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2. CHAPITRE 2 Dispositions déclaratoires et interprétatives 

2.1 Titre du règlement 

/Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǎΩƛƴǘƛǘǳƭŜ ζtƭŀƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ƭŀ ±ƛƭƭŜ ŘŜ Château-Richer» et porte le numéro 

491-16. 

 

2.2 Abrogation et remplacement 

[Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŀōǊƻƎŜ Ŝǘ ǊŜƳǇƭŀŎŜ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǎΩƛƴǘƛǘǳƭŀƴǘ ζtƭŀƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ƭŀ ±ƛƭƭŜ 

de Château-Richer» et portant le numéro 364-04. 

 

2.3 Territoire assujetti 

[Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ±ƛƭƭŜ ŘŜ Château-Richer. 

 

2.4 Unités de mesure 

Toute mesure employée dans le présent règlement est exprimée en unités du système 

international (SI). 

 

2.5 Terminologie 

Afin de pouvoir interpréter correctement le présent règlement, à moins que le contexte indique 

de façon évidente un sens différent, les définitions prévues au «Règlement relatif à la gestion 

des ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ» portant le numéro 495-16 sont valables comme si elles étaient ici 

au long reproduites. 

 

2.6 9ŦŦŜǘ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ 

[ΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƴŜ ŎǊŞŜ ŀǳŎǳƴŜ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜ la Ville quant 

à la réalisation des objectifs et orientations pris dans le cadre de celui-ci. Cependant, les 

ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǉǳƛ Ŝƴ ŘŞŎƻǳƭŜƴǘ ŘƻƛǾŜƴǘ ȅ şǘǊŜ ŎƻƴŦƻǊƳŜǎΦ  
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3. CHAPITRE 3 Présentation de la Ville de Château-Richer 

3.1 Localisation politique et géographique 

La Ville de Château-Richer est située à quelques vingt minutes de la Ville de Québec au sein de 

la MRC de la Côte-de-Beaupré, elle-même composante de la Communauté Métropolitaine de 

Québec (CMQ). 

 

Elle est située dans la région de la capitale nationale et fait partie du comté de Charlevoix -  

Côte-de-Beaupré ŀǳȄ Ŧƛƴǎ ŘΩŞƭŜŎǘƛƻƴǎ ǇǊƻǾƛƴŎƛŀƭŜǎ Ŝǘ Řǳ ŎƻƳǘŞ ŘŜ aƻƴǘƳƻǊŜƴŎȅΣ /ƘŀǊƭŜǾƻƛȄΣ 

Haute Côte-bƻǊŘ ŀǳȄ Ŧƛƴǎ ŘΩŞƭŜŎǘƛƻƴǎ ŦŞŘŞǊŀƭŜǎΦ 

 

Le territoire de Château-Richer occupe une superficie de 246,17 ƪƛƭƻƳŝǘǊŜǎ ŎŀǊǊŞǎ Ŝǘ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ 

onze kilomètres le long du Fleuve Saint-Laurent ŘΩŜǎǘ Ŝƴ ƻǳŜǎǘ Ŧŀƛǎŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƘŀōƛǘŞ ƭŜ 

plus long et le plus profond de toute la Côte-de-Beaupré. Les villes limitrophes sont la 

aǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ŘŜ [Ω!ƴƎŜ-Gardien, la Municipalité de Sainte-Brigitte-de-Laval et les Cantons unis 

de Stoneham-et-Tewkesbury Ł ƭΩƻǳŜǎǘΣ ƭŀ ±ƛƭƭŜ de Sainte-Anne-de-Beaupré Ł ƭΩŜǎǘ Ŝǘ le TNO Lac 

Jacques-Cartier au nord. 

 

Le cadastre actuel a été rénové en 2009 et porte désormais le titre de «Cadastre du Québec» 

comme le reste de la province. La circonscription foncière est Montmorency. 

 

La position géographique de la Ville de Château-Richer est déterminante pour la région. En 

effet, ƭŀ ƭƻƴƎǳŜǳǊ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ƭΩŀŎŎŝǎ ŦŀŎƛƭŜ Ŝǘ ǎŞŎǳǊƛǘŀƛǊŜ Ł la route 138, dit Boulevard Sainte-

!ƴƴŜΣ ƧǳƳŜƭŞ Ł ƭŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Ł ƭŀ ±ƛƭƭŜ ŘŜ vǳŞōŜŎ  ŎǊŞŜ ǳƴ ŘȅƴŀƳƛǎƳŜ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ł ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ 

de divers commerces. [ŀ ǊƻǳǘŜ моу ǉǳƛ ŘŜǎǎŜǊǘ ǘƻǳǘ ƭΩŜǎǘ Řǳ vǳŞōŜŎ ŀǳ ƴƻǊŘ Řǳ CƭŜǳǾŜ {ŀƛƴǘ-

Laurent permet, selon le Ministère des transports du Québec, à plus 25 000 véhicules routiers 

de traverser le territoire municipal quotidiennement.  

 

3.2 Portrait historique 

Château-Richer est le deuxième endroit habité par les colons français sur la Côte-de-Beaupré, 

après Saint-Joachim. En 1626, Samuel de Champlain y fait établir la première ferme dans la 

vallée du Saint-Laurent, qui sert de garde-manger ou de grenier pour les habitants de Québec. 
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" ƧǳǎǘŜ ǘƛǘǊŜΣ ƻƴ ǇŜǳǘ ŘƛǊŜ ǉǳΩhƭƛǾƛŜǊ [ŜǘŀǊŘƛŦ Ŝǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ŎƻƳƳŜ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ŦƻƴŘŀǘŜǳǊǎ ŘŜ 

Château-Richer. Devenu co-seigneur et premier procureur en 1646, celui-ci cède officiellement 

aux habitants de Château-wƛŎƘŜǊ ǳƴŜ ǾƛƴƎǘŀƛƴŜ ŘŜ ŎƻƴŎŜǎǎƛƻƴǎ ŀŦƛƴ ǉǳŜ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎ ǇǳƛǎǎŜƴǘ ǎΩȅ 

établir convenablement. En 1653, Olivier Letardif a demeuré à Château-Richer, comme en 

témoigne un acte de vente passé le 30 novembre 1653. 

 

Château-Richer devient officiellement le tout premier village organisé de la Nouvelle-France, le 

мр ƳŀǊǎ мтроΦ /ΩŜǎǘ Ŝƴ муррΣ ǉǳŜ /ƘŃǘŜŀǳ-Richer devient officiellement une corporation 

ƳǳƴƛŎƛǇŀƭŜΦ [Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎƻƴǘ ŘƻǊŞƴŀǾŀƴǘ ǎƻǳǎ ƭŀ 

ƎƻǳǾŜǊƴŜ ŘΩǳƴ ŎƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ ŎƻƳǇƻǎŞ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎǳƭǘƛǾŀǘŜǳǊǎΦ !ǾŜŎ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘŜ 

son cadastre, le 1er septembre 1879, on ne parle plus de « concession » mais de « lot ». La 

Municipalité de Château-wƛŎƘŜǊ ƻōǘƛŜƴǘ ǎƻƴ ǎǘŀǘǳǘ ŘŜ ǾƛƭƭŜ Ŝƴ мфсу Ŝǘ ǎŜ Řƻǘŀ ŀƭƻǊǎ ŘΩŀǊƳƻƛǊƛŜǎΦ 

 

Les terres de Château-Richer ƻƴǘ Ǿǳ ǎΩŞǘŀōƭƛǊ ƭŜǎ ǇǊŜƳƛŜǊǎ Ŏƻƭƻƴǎ ǾŜƴǳǎ ŘŜ CǊŀƴŎŜ ǇƻǳǊ ǾƛǾǊŜ ŀǳ 

Canada et une mission catholique y fut fondée en 1640. Dès 1661, la paroisse de La Visitation-

de-Notre-Dame-de-Château-Richer est constituée et le premier curé résident est nommé. Celui-

ci organise la première école de la ville. Le 30 octobre 1678, la paroisse de La Visitation-de-

Notre-Dame-de-Château-Richer est délimitée et son territoire couvre alors une grande partie de 

la seigneurie de la Côte-de-Beaupré. À la même époque, on fait construire la première église de 

ƭŀ ǇŀǊƻƛǎǎŜΣ ƭΩŞƎƭƛǎŜ ŘŜ bƻǘǊŜ-Dame, qui est érigée selon des plans dressés par M. Claude Baillif. 

 

On pense que le nom de Château-wƛŎƘŜǊ ǾƛŜƴǘ Řǳ ƴƻƳ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴ ǇǊƛŜǳǊŞ ŘŜ /ƘŃǘŜŀǳ-Richer, en 

France. Mgr François de Laval en parle dans ses lettres. Selon une version un peu plus  

pittoresque, un certain M. Richer aurait établi sa demeure danǎ ƭŜ ǘǊƻƴŎ ŘΩǳƴ ƎǊƻǎ ŀǊōǊŜΦ !ƭƻǊǎΣ 

par dérision, ses voisins auraient désigné cette demeure «Château» Richer, nom repris ensuite 

par la localité. 

 

[ŀ Ŧƛƴ Řǳ ·±LLŜ ǎƛŝŎƭŜ Ǿƻƛǘ ƭΩŀǇǇŀǊƛǘƛƻƴ Řǳ Ƴƻǳƭƛƴ Řǳ tŜǘƛǘ-tǊŞΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘΩǳƴ ŎƻǳǾŜƴǘ ǇƻǳǊ ƧŜǳƴŜǎ 

filles administré par les Soeurs de la Congrégation Notre-Dame. Remarquons que le moulin du 

Petit-tǊŞ ŀ ǎŜǊǾƛ ƭƻƴƎǘŜƳǇǎ ŘŜ ǎƛŝƎŜ ǎƻŎƛŀƭ ǇƻǳǊ ƭŜ /ŜƴǘǊŜ ŘΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ /ƾǘŜ-de-

Beaupré, qui a déménagé ensuite dans un bâtiment qui porte le nom de Château-Richer. 

 

Durant la guerre de sept ans, la paroisse se retrouve au milieu des combats et le village est brulé 

Ŝƴ мтрф ǇŀǊ ƭŜǎ ǘǊƻǳǇŜǎ ŀƴƎƭŀƛǎŜǎΦ [Ŝ ŎƻǳǾŜƴǘ ǇƻǳǊ ƧŜǳƴŜǎ ŦƛƭƭŜǎ Ŝǎǘ ŀƛƴǎƛ ŘŞǘǊǳƛǘΦ /ΩŜǎǘ Ŝƴ мунф 

ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳƛǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊǳƛƴŜǎ Řǳ ǇǊŜƳƛŜǊ ŎƻǳǾŜƴǘ, mais cette fois, ce sont les Soeurs de la 

Congrégation du Bon-Pasteur qui en prennent la direction. 
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Le 8 juin 1845, la municipalité de la paroisse de Château-Richer est constituée civilement. Dix 

ans plus tard, le 1er juillet 1855, la municipalité prend le nom de La Visitation-de-Notre-Dame, 

ǉǳΩŜƭƭŜ ŎƻƴǎŜǊǾŜ ƧǳǎǉǳΩŜƴ мфсуΦ [Ŝ п Ƴŀƛ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƳşƳŜ ŀƴƴŞŜΣ ƭŀ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊƻƛǎǎŜ ŘŜ 

La Visitation-de-Notre-Dame devient la ville de Château-Richer. 

 

Vers la fin du 19e siècle, le nord du territoire est grŀƴŘŜƳŜƴǘ ƘŀōƛǘŞ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ ǾƛƭƭŀƎŜ Ŏƻƴƴǳ 

comme Saint-Achillée. Cette dénomination réfère au nom du hameau de Saint-Achillée 

dénommé en l'honneur de l'abbé Achille Pelletier, curé à Château-Richer de 1883 à 1892, lequel 

établit une mission à cet endroit 

 

Les principales sources de revenus de Château-wƛŎƘŜǊ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 

forestière, notamment à la transformation du bois, au tourisme et au commerce de détail 

 

Depuis le début des années 2000, de nombreux commerces de toute sorte se sont installés le 

long du Boulevard Sainte-Anne et quelques commerces ont dû fermer leurs portent le long de 

ƭΩ!ǾŜƴǳŜ wƻȅŀƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ wƻǳǘŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Achillée. Ainsi, la Ville de Château-Richer est à la croisée 

des chemins et doit se requalifier pour les cent prochaines années. Le Boulevard Sainte-Anne 

est un défi de taille bien connu de tous mais ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŘŞŦƛǎ ǎŜ ŘǊŜǎǎŜƴǘ ŘŜǾŀƴǘ ƴƻǳǎ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŀ 

mise en valeur de nos paysages, la protection de notre environnement et la conservation de 

notre patrimoine. 

 

Les données de la présente section ont été prises sur le site internet www.grandquebec.com  

de même que sur le site web de la Ville lui-même inspiré du livre « Château-Richer Terre de nos 

ancêtres en Nouvelle-France » écrit par Madame Lise Buteau, auteure. Les données de la 

Commission de toponymie du Québec furent également utiles. 

 

3.3 Portrait socio-démographique 

Selon le recensement de Statistiques Canada de 2011, la population de Château-Richer est de 

3834 habitants ŀƭƻǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜ Şǘŀƛǘ ŘŜ орсо en 2006 pour une augmentation de 7,6%. Cette 

population se répartie à travers 1789 logements privés pour un ratio de 2,14 habitants par 

logement. 

 

[Ωâge médian se situe à 45 ŀƴǎ ŀƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭ est de 44 ans pour le reste du Québec. Une étude de la 

pyramide des âges ƴƻǳǎ ŘŞƳƻƴǘǊŜ ǉǳŜ ƭŀ ǘǊŀƴŎƘŜ ŘΩŃƎŜ ƭŀ plus populeuse est celle des 50 à 54 

ans. 

 

http://www.grandquebec.com/
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Cette constatation nous porte à réfléchir sur les orientations de développement devant être 

prises. Il ne faut pas ignorer que nous desservons une population plus âgée nécessitant des 

ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ŀȅŀƴǘ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŘΩǳƴŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ǉƭǳǎ ƧŜǳƴŜΦ Lƭ Ŧŀǳǘ ŘƻƴŎ ŎƘŜǊŎƘŜǊ Ł ōƛŜƴ 

desservir cette population tout en attirant de jeunes familles. Ainsi, la planification du territoire 

doit tenir compte de cette particularité québécoise particulièrement ressentie sur notre 

territoire. 
 

3.4 Portrait biophysique 

La région de Québec est située à la jonction de trois provinces géologiques, soit la Province de 

Grenville, la Plate-forme du Saint-Laurent et les Appalaches. La rencontre de ces trois provinces 

donne lieu à des manifestations géologiques perceptibles dans les paysages de la région. Sur le 

territoire municipal, la Province de Grenville et la Plate-forme du Saint-Laurent se côtoient. Plus 

précisément, les régions physiographiques des Basses-Terres du Saint-Laurent et le Plateau 

Laurentien caractérisent le milieu physique. La transition entre ces deux régions 

physiographiques est marquée par la présence ŘΩǳƴ ŦƻǊǘ ŘŞƴƛveléΣ Řƻƴǘ ƭΩŀƳǇƭŜǳǊ ǾŀǊƛŜ ŀǳ ƎǊŞ 

du territoire. 

 

Le sud du territoire est constitué des Basses Terres du Saint-Laurent. Cette formation se 

caractérise par un relief plat et formé de roches sédimentaires. Les sols des Basses Terres du 

Saint-Laurent sont reŎƻƴƴǳǎ ǇƻǳǊ ƭŜǳǊ ƎǊŀƴŘŜ ŦŜǊǘƛƭƛǘŞΦ /ΩŜǎǘ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ Ł ŎŜǘ ŜƴŘǊƻƛǘ ǉǳŜ ǎŜ ǎƻƴǘ 

implantées les premières terres en culture de la Nouvelle-France. Le nord du territoire est situé 

dans le Plateau Laurentien, dans la province géologique de Grenville. Celle-ci est une ancienne 

chaîne de montagnes ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ǎƛǘǳŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ .ƻǳŎƭƛŜǊ ŎŀƴŀŘƛŜƴΣ ǉǳƛ ŀ ŞǘŞ ǊŀǎŞŜ ǇŀǊ 

ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ƭƻǊǎ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ƎƭŀŎƛŀƛǊŜǎΦ [Ŝǎ Ǉƭǳǎ ǾƛŜƛƭƭŜǎ ǊƻŎƘŜǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ŎƻƳǇƻǎŜƴǘ 

le sous-sol du Grenville, formé de roches ignées et métamorphiques. Le relief est plus accidenté 

dans le Plateau Laurentien ƻǴ ƭΩƻƴ ȅ ǘǊƻǳǾŜ ŘŜǎ ǎƻƳƳŜǘǎ Ł Ǉƭǳǎ ŘŜ тлл ƳŝǘǊŜǎΦ 

 

Le réseau hydrographique de la région est marqué par la présence du Fleuve Saint-Laurent tout 

au long de la limite sud du territoire. La Rivière du Sault-à-la-Puce et la Rivière Montmorency 

sont les principales rivières à traverser le territoire mais les rivières Petit-Pré, Cazeau et Lemoine 

méritent également considération. 

 

3.5 Occupation du territoire 

La morphologie du territoire de la Ville a dicté le développement de celle-ci. Ainsi, dès les 

premières concessions de seigneuries, les premiers habitants se sont installés au sud du 
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territoire entre la côte et le Fleuve Saint-Laurent. La présence du Chemin-du-Roy, connu 

ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǎƻǳǎ ƭŜ ƴƻƳ ŘŜ ƭΩ!ǾŜƴǳŜ wƻȅŀƭŜ, a contribué à amplifier cet état de fait. Quelques 

Ŏƻƭƻƴǎ ǇǊŞŦŞǊŀƛŜƴǘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ǎΩƛƴǎǘŀƭƭŜǊ Ŝƴ Ƙŀǳǘ ŘŜ ƭŀ ŎƾǘŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊƻŦƛǘŜǊ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ǉǳŜ 

ƭΩƻƴ ȅ ǊŜǘǊƻǳǾŜΦ Les débuts du développement de la région se sont donc effectués de façon est-

ouest.  

 

[Ŝ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŀǾŜƴǳŜ wƻȅŀƭŜ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ ǳƴŜ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎŜƭƻƴ le patron villageois 

traditionnel qui forme une artère essentiellement constituée de bâtiments résidentiels. Au 

centre, se trouve le noyau villageois constitué du ŎŜƴǘǊŜ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦ ŘŜ ƭΩŞǇƻǉǳŜ ŀǾŜŎ ǳƴ 

ŎƻǳǾŜƴǘΣ ǳƴŜ ŞƎƭƛǎŜΣ ǳƴ ōǳǊŜŀǳ ŘŜ ǇƻǎǘŜ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭǎ ŘŜ ŎŜ ǘȅǇŜΦ Plusieurs de 

ces commerces et services sont toujours présents de nos jours. Le développement 

contemporain de ce noyau est typique du développement québécois avec une décentralisation 

ŘŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ǾŜǊǎ ƭΩŀȄŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ǎƻƛǘΣ ƭŜ .ƻǳƭŜǾŀǊŘ {ŀƛƴǘŜ-Anne.  

 

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ƻŎŎǳǇŞ Ŝƴ ǎŀ ǇŀǊǘƛŜ ǎǳŘ Řǳ ōŀǎ ŘŜ ƭŀ ŦŀƭŀƛǎŜ ƧǳǎǉǳΩŀǳ 

Fleuve Saint-Laurent cƻƳǇǊŜƴŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ƭΩ!ǾŜƴǳe Royale et plusieurs rues secondaires. La partie 

nord est essentiellement occupée par quelques dizaines de chalets et son utilisation est surtout 

agricole, forŜǎǘƛŝǊŜ Ŝǘ ǊŞŎǊŞŀǘƛǾŜ ŜȄǘŜƴǎƛǾŜ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ Ŏƻƴǎtruits de la 

Route de Saint-Achillée, du Rang Saint-Ignace et du Rang de Saint-Achillée Ouest. 

 

Le développement de la Ville ǎŜ Ŧŀƛǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƎǊŀƴŘŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŘŞŎŜƴǘǊŀƭƛǎŀǘƛƻƴ 

de la population de la ville centre de Québec. La quiétude et la ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǉǳΩƻŦŦǊŜ ƭŀ 

Ville, jumelé avec une rareté des terrains à Québec et des prix élevés, font en sorte que le 

territoire est de plus en plus en demande. La proximité aux grands espaces naturels de la région 

est aussi un atout indéniable. Plus de 250 terrains restent à développer dans le nord du noyau 

périurbain. 
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4. CHAPITRE 4 Utiliser de façon optimale le territoire et ses 
ressources 

Description 

La Ville de Château-Richer adhère à la première orientation du SADD de la MRC de la Côte-de-

.ŜŀǳǇǊŞ Ł ƭΩŜŦŦŜǘ ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ƻǇǘƛƳŀƭŜ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ǎŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎΦ Les nombreux 

ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǊŜǘǊƻǳǾŜ Ł Château-Richer doivent être exploités de façon optimale. 

 

Le dévelƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎΩŜǎǘ ŜŦŦŜŎǘǳŞ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘŜ ŎƻƴǎƻƭƛŘŀǘƛƻƴ Ł 

Château-wƛŎƘŜǊ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ŘŞŎŜƴƴƛŜΦ Lƭ ȅ ŀ ŜǳΣ ŎŜǊǘŜǎΣ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǊǳŜǎ 

mais essentiellement dans des milieux déjà construits. QuŜ ƭΩƻƴ ǇŜƴǎŜ ŀǳȄ ǊǳŜǎ [afortune ou de 

Guyon, pour ne nommer que celles-ŎƛΣ ƛƭ ƴŜ ǎΩŀƎƛǎǎŀƛǘ ǉǳŜ ŘŜnsifier davantage des secteurs déjà 

grandement habitésΦ !ƛƴǎƛΣ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǎΩŜǎǘ Ŧŀƛǘ Ŝƴ ŞǾƛǘŀƴǘ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ 

et en densifiant des milieux habités. Nous sommeǎ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ arrivés à la croisée des chemins. 

Les territoires pouvant être consolidés ont presque atteint leur capacité maximale et il faut 

chercher de nouveaux espaces pour accueillir les nouveaux venus. Ainsi, un secteur de près de 

30 hectares dans le nord du noyau périurbain est appelé à être développé au cours des 

prochaines années ǇƻǳǊ ǳƴ ǘƻǘŀƭ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ нрл ǘŜǊǊŀƛƴǎ. 

 

Château-Richer est un milieu de vie diversifié où il faut chercher à consolider les grands 

potentiels de celui-ci tant au niveau rural, forestier, agricole, riverain, urbain que touristique. Il 

Ŝǎǘ ƛƳǇŞǊŀǘƛŦ ǉǳŜ ƭŜ ƳƻŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǉǳŜ ƭŀ ±ƛƭƭŜ ŜƴǘŜƴŘ ǎŜ ŘƻǘŜǊ ǇŀǊ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ 

ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇŜǊƳŜǘǘŜ ǳƴŜ ƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǳƴŜ 

coexistence de ces potentiels. /ƻƴƧǳƎǳƻƴǎ ƭŜ ǘƻǳǘ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ŎŀŘǊŜ ōŃǘƛ ǾƛŜƛƭƭƛǎǎŀƴǘΣ 

une requalification du boulevard Sainte-Anne en pleine réalisation et nous obtenons une 

dynamique particulière. Il est donc impératif de bien gérer notre territoire et ses ressources afin 

de concrétiser ces potentiels. 
 

[Ŝǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ 

Afin de porter une analyse complète du territoire et de ses ressources, la présente section se 

divise en quatre ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ : 

Å Aménagement responsable et cohérent des milieux urbanisés ; 

Å Planification int®gr®e de lôam®nagement et du transport ; 

Å Protection et mise en valeur des milieux agricoles ; 

Å Protection et mise en valeur des milieux forestiers. 

/ƘŀŎǳƴ ŘŜ ŎŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ǎŜǊŀ ŀƴŀƭȅǎŞ sous forme ŘŜ ƎǊŀƴŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴs 

desquelles découlera des usages autorisés selon le contexte. 



 

 
Ville de Château-Richer            Règlement numéro 491-16 relatif au plan dôurbanisme  

 

14 

 

4.1 Aménagement responsable et cohérent des milieux urbanisés 

Nous pouvons décrire comme milieux urbanisés les endroits où se trouvent les principales 

activités humaines. À Château-Richer, ces milieux se trouvent essentiellement dans la partie sud 

du territoire entre le promontoire et le Fleuve Saint-Laurent mais aussi, dans les secteurs du 

Domaine Champêtre, de la route de Saint-Achillée et du Rang Saint-Ignace qui sont plus au nord. 

 

tƭǳǎƛŜǳǊǎ ǊŞŀƭƛǘŞǎ ƴƻǳǎ ƛƴǘŜǊǇŜƭƭŜƴǘ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ǳǊōŀƴƛǎŞǎΦ Lƭ ƛƳǇƻǊǘŜΣ ǘƻǳǘ ŘΩŀōƻǊŘΣ ŘŜ 

voir à permettre les bons usages aux bons endroits selon la dynamique de chacun des lieux. 

Ainsi, les vocations commerciales se retrouvent essentiellement sur le Boulevard Sainte-Anne 

alors que les affectations résidentielles se retrouveronǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŀvenue 

Royale, des rues secondaires, de la Route de Saint-Achillée et du Rang Saint-Ignace. Les 

fonctions récréations et touristiques trouveront leur place le long du Fleuve Saint-Laurent et, à 

certains égards, dans les secteurs forestiers. Une mauvaise planification des usages sur le 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ǊŞǎǳƭǘŜǊ ŘΩǳƴŜ ƳŀǳǾŀƛǎŜ ŎƻƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘƻƴŎΣ ŘΩǳƴŜ ōŀƛǎǎŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ 

nos milieux de vie. 

 

4.1.1 Les objectifs Ł ƭΩŞƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ǳǊōŀƴƛǎŞǎ 

À cet égard, la Ville de Château-Richer adopte les objectifs ǎǳƛǾŀƴǘǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

de ses milieux urbanisés : 

Å Renforcer la structure urbaine en continuant la requalification du Boulevard Sainte-

Anne ; 

Å Consommer lôespace de faon responsable en d®veloppant les milieux construits 

existants notamment par de la consolidation des milieux urbains ; 

Å Optimiser les investissements publics, notamment en ce qui concerne les 

infrastructures municipales existantes ; 

Å Favoriser la mixit® des fonctions et lôaugmentation de la densit® dôoccupation du sol ; 

Å Gérer, de façon responsable, lô®volution d®mographique ¨ venir en consolidant les 

milieux bâtis ; 

Å Prévoir, ¨ m°me les nouveaux d®veloppements, des mesures sôinscrivant dans les 

objectifs du développement durable ; 

Å Encourager lôint®gration dôun mode de transport collectif qui permettra une plus 

grande accessibilité aux services locaux et régionaux ; 
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4.1.2 Les grandes affectations Ł ƭΩŞƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ǳǊōŀƴƛǎŞǎ 

Le territoire urbanisé de la Ville de Château-Richer est divisé en grandes affectations. À cet 

égard, le Pƭŀƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǎΩƛƴǎǇƛǊŜ Řǳ {!55 ŀŦƛƴ ŘΩŞŘƛŎǘŜǊ ŎŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴǎ : 

 

Å P®rim¯tre dôurbanisation municipal : Espaces vou®s ¨ lôurbanisation, sur le 

territoire municipal, et destin®s ¨ faire lôobjet dôun d®veloppement ¨ court terme. La 

limite est ®tablie en fonction dôun ratio bas® sur les besoins en croissance pour les 15 ¨ 

20 prochaines années. Le p®rim¯tre dôurbanisation municipal englobe lôensemble des 

autres affectations urbaines dont les deux principales sous-affectations suivantes : 

o Noyau périurbain: Lôemplacement de ce noyau correspond au secteur 

historique planifié comme chef-lieu administratif de la Côte-de-Beaupré. Le 

noyau r®gional est le lieu dôimplantation pr®férentielle des fonctions 

administratives et culturelles régionales. Dans le noyau, des critères 

particuliers visent à offrir une mixité des usages, des densités plus élevées ainsi 

que des infrastructures et un cadre bâti adaptés. Le programme particulier 

dôurbanisme (P.P.U.) portant le numéro de règlement #469-14 est inclus dans 

ce secteur. 

o Boulevard Sainte-Anne : Corridor formé par la route 138 qui traverse 

lôensemble du territoire de la MRC. Une aire dôinfluence du Boulevard Sainte-

Anne est cartographiée et des critères spécifiques y sont prévus afin de prévoir 

une mixité des usages, une densité plus élevée avec des infrastructures 

appropriées et un cadre bâti adapté au milieu. Le Boulevard Sainte-Anne a une 

section qui lui est réservée dans ce chapitre. 

La carte 1 représente géographiquement les grandes affectations sur le territoire. 
 

4.1.3 Les usages propres aux affectations urbaines 

 

Les dƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇǊŞǾǳŜǎ Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ . valent comme si elles étaient ici au long reproduites.  
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Carte 1: Les grandes affectations urbaines 
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4.1.4 tƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ municipal 

Le {ŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ édicte, pour la Ville de Château-Richer, que ƭŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ 

ǎΩŞǘŀōƭƛǘ à 334 ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭΦ /Ŝ 

ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ǘƛŜƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ Řǳ {ŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ des densités 

moyennes exigées, dŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎΣ ŘŜ ƳƛȄƛǘŞΣ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ 

de contraintes naturelles telles que les plaines inondables et les bandes riveraines. 

 

Ces 334 ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŎƻƴǎƻƭƛŘŀǘƛƻƴ Řǳ ƳƛƭƛŜǳ ǳǊōŀƴƛǎŞ 

puisque des usages résidentiels sƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ des secteurs visés. Ce nombre 

peut varier à la hausse comme à la baisse selon la réglementation et la conjoncture du moment. 

 

La carte 1 ǇŜǊƳŜǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǇƻǳǾŀƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 

ŘƻƳƛŎƛƭƛŀƛǊŜ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩǳǊōŀƴisation. 
 

4.1.5 La consolidation et la requalification 

!Ŧƛƴ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜΣ ƭŀ Ville de Château-Richer mise sur la consolidation 

des milieux urbanisés en fonction de la structure établie par le SADD. La consolidation des 

milieux urbanisés consiste Ł ŎƻƴǎƻƭƛŘŜǊ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ōŃǘƛǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ŀǾŀƴǘ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƴƻǘǊŜ 

ŜƳǇǊŜƛƴǘŜ Řŀƴǎ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ƴƻƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞǎ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭa 

requalification du territoire. La consolidation en milieu urbain consiste à requalifier ou 

développer les milieux et types de bâtiments suivants: 

Å Le Boulevard Sainte-Anne; 

Å Les terrains en bordure de toute rue d®j¨ raccord®e aux services dôaqueduc et dô®gout 

sanitaire; 

Å Un secteur enclav® d®j¨ raccord® aux services dôaqueduc et dô®gout sanitaire; 

Å Un espace à requalifier situé en bordure de toute rue déjà raccordée aux services 

dôaqueduc et dô®gout sanitaire; 

Å Un bâtiment existant dont la vocation est modifiée ou dont la transformation entraîne 

une augmentation de la densité résidentielle; 

Å Un secteur où est localisé un équipement dôint®r°t pour la collectivit® et dont le 

développement contribue à rentabiliser un investissement public; 

Å Tout secteur situ® dans lôaire dôinfluence dôune ligne de transport en commun ayant 

une fréquence de service moyenne ou haute ; 

Å Un secteur situ® en continuit® dôun secteur urbanis® d®j¨ raccord® ¨ au moins un 

service, soit lôaqueduc ou lô®gout sanitaire, qui sera raccord® ¨ au moins un de ces 

deux services et dont le d®veloppement nôentra´ne pas dôinvestissement public 
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suppl®mentaire aux usines de traitement des eaux us®es et de lôeau potable ainsi que 

sur le réseau routier, outre le prolongement des rues de desserte locale. 

 

Les secteurs de consolidation sont ǎƛǘǳŞǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ 

correspondent géographiquement aux deux artères principales et à leurǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ǉǳŜ 

ǎƻƴǘ ƭΩ!venue Royale et le Boulevard Sainte-Anne. 

 

¦ƴ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ Ł ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ŜŦŦŜŎǘǳŞ ŀŦƛƴ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ 

ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŘΩŀƳénagement urbain auxquelles il est essentiel de se pencher. Ainsi, la liste 

suivante ƛŘŜƴǘƛŦƛŜ ƭŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǾŀŎŀƴǘǎΣ ƭŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎΣ ŀƛǊŜǎ ŘΩŜƴǘǊŜǇƻǎŀƎŜ ƻǳ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ 

ŀōŀƴŘƻƴƴŞǎΣ ŘŞƭŀōǊŞǎ ƻǳ ǎƻǳǎ ǳǘƛƭƛǎŞǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ƭƛǎǘŜ ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜǎ ŘŜǾŀƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 

ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ƭǳƛ Şǘŀƴǘ ŀǘǘƛǘǊŞǎ. 

 

Les propriétés énumérées dans cette liste ne doivent pas être considérées comme étant 

ŘΩŀǎǇŜŎǘ ƴŞƎŀǘƛŦ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Ŝƴ Ŧŀƛǘ ŘŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞs dont le potentiel est plus grand 

ǉǳŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ǉǳƛ Ŝƴ Ŝǎǘ Ŧŀƛǘ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǉǳƛ ƳŞǊƛǘŜǊŀƛǘ ǳƴŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜΦ !ƛƴǎƛΣ ŎŜǘǘŜ 

liste pourra être bonifiée au fil des ans puisque le territoire est en constante métamorphose. Le 

Boulevard Sainte-Anne hérite de la majorité des terrains de la liste de par sa nature structurante 

Ŝǘ ƳŀƧŜǳǊŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭΦ /Ŝƭŀ ƴΩŀ Ǉŀǎ ǇƻǳǊ ŜŦŦŜǘ ŘΩŜƳǇşŎƘŜǊ ǉǳŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ 

pourraient être ciblés.  
 

Localisation Usage actuel Numéro de site 

Voir carte 4.1.5 

7634, Boulevard Sainte-Anne (Lot 4 584 485) Entreposage 1 

7, rue Laplante (Lot 4 584 485) Vacant 2 

7702, Avenue Royale (Lot 5 584 515) Vacant 3 

Lot 4 583 523 Vacant 4 

Lot 4 583 509 Vacant 5 

Lot 4 583 506 Vacant 6 

7712 Boulevard Sainte-Anne (Lot 4 584 496) Mécanique automobile 7 

8954 Avenue Royale (Lot 5 027 128) Agriculture 8 

7236, Boulevard Sainte-Anne (Lot 4 583 414) Mécanique automobile 9 

Lots 4 832 450 à 4 832 452, 4 583 017, 5 015 126 à 

5 015 135, 5 015 139 

Industrie extractive 10 

 

La carte 2 localise les secteurs à consolider et à requalifier. Ainsi, la croissance se fera 

essentiellement dans les secteurs à consolider. Pour les terrains cités au tableau précédent, la 

ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇǊŞŎƛǎŜǊŀ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ǇƻǳǾŀƴǘ şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎΦ 

 

La requalification devra se faire en respect des exigences du règlement sur les P.I.I.A. en tenant 

ŎƻƳǇǘŜ Řǳ ƳƛƭƛŜǳ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ Ŝǘ Řǳ ǊƾƭŜ structurant du Boulevard Sainte-!ƴƴŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!ǾŜƴǳŜ 

wƻȅŀƭŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ уΦмΦ 
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4.1.6 DŜƴǎƛǘŞ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ 

" ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭΣ ƭŜǎ ŘŜƴǎƛǘŞǎ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ǎǳƛǾŀƴǘŜs 

doivent être respectées : 

Å une densit® de 12 logements ¨ lôhectare pour les nouveaux développements 

domiciliaires situés ¨ lôint®rieur du périmètre urbain ; 

Å une densit® de 15 logements ¨ lôhectare pour les nouveaux d®veloppements 

domiciliaires situés à lôint®rieur du noyau p®riurbain r®gional ; 

Å une densit® de 15 logements ¨ lôhectare ¨ lôint®rieur de lôaire dôinfluence du Boulevard 

Sainte-Anne, telle que reproduite à la carte 4.2.2, pour les nouveaux projets devant 

être implantés. 

 

  



 

 
Ville de Château-Richer            Règlement numéro 491-16 relatif au plan dôurbanisme  

 

20 

 
  Carte  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Carte 2: La consolidation, la requalification et les espaces verts 


